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Règlement général de l'AMF

Article 314-94 en vigueur du 01 novembre 2007 au 20 octobre 2011

Article 314-94

Dans le cas des clients non professionnels, le relevé périodique mentionné à l'article 314-91 inclut les informations suivantes :

1° Le nom du prestataire de services d'investissement ;

2° Le nom, ou toute autre désignation, du compte du client ;

3° Une description du contenu et de la valeur du portefeuille, détaillant chaque instrument financier, sa valeur de marché ou sa
juste valeur si la valeur de marché n'est pas disponible, le solde de trésorerie au début et à la fin de la période couverte, et les
résultats du portefeuille durant la période couverte ;

4° Le montant total des commissions et frais supportés sur la période couverte, en ventilant par poste au moins les frais de
gestion totaux et les coûts totaux associés à l'exécution, et en incluant, le cas échéant, une mention précisant qu'une ventilation
plus détaillée peut être fournie sur demande ;

5° Une comparaison de la performance du portefeuille au cours de la période couverte par le relevé avec la performance de la
valeur de référence convenue, si elle existe, entre le prestataire de services d'investissement et le client ;

6° Le montant total des dividendes, intérêts et autres paiements reçus durant la période couverte en liaison avec le portefeuille

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 314-94 en vigueur du 01/11/2007 au 20/10/2011 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/4/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/4/section/8/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/4/section/8/sous-section/2/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/4/section/8/sous-section/2/paragraphe/2/20110701/notes


du client ;

7° Des informations concernant les opérations conférant des droits relatifs aux instruments financiers détenus dans le portefeuille
du client ;

8° Pour chaque transaction exécutée durant la période couverte, les informations mentionnées aux 3° à 12° de l'article 314-89
dans les cas pertinents. Toutefois, si le client choisit de recevoir les informations sur les transactions exécutées transaction par
transaction, l'article 314-92 est applicable.
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